
COMMISSION SPORTIVE LITIGES ET CONTENTIEUX 
Réunion du mercredi 18 juillet 2018 

Procès-verbal n°  02 
 
Présidente:   Mme Maryse MOREAU. 
Présents :  MM. Roger GAULT, Gérard MOUSSAC et Jean-Louis OLIVIER  
Excusés :  MM. Éric MAIOROFF et François PAIREMAURE 
Assiste :  M. Daniel DIDIER 

**************** 
 
Approbation du PV n° 01  sans modification.  
 

**************** 
                

DEPARTEMENTAL 4 
 
Courriels des clubs de Poitiers St Eloi et Vicq sur Gartempe.  
La Commission accède à la demande des clubs mais regrette l’incohérence dans la constitution des 
poules que provoquent ces modifications.  
 

 
 

 
 

Poule A Poule B

AVANTON AVAILLES en CHATEL (2)
BOIVRE SPORTING CLUB 2015 (2) BONNEUIL MATOURS / ARCHIGNY
CEAUX LA ROCHE CHÂTEAUNEUF TARGE
CHAMPIGNY DISSAY
LA PALLU (2) JARDRES
LOUDUN (2) MONTAMISE (2)
MONCONTOUR NAINTRE (3)
NEUVILLE (3) PLEUMARTIN / LA ROCHE POSAY
POITIERS 3 CITES (3) POITIERS ASAC
QUINCAY VICQ SUR GARTEMPE (2)
ST CHRISTOPHE SEVRES ANXAUMONT (2)
ST LEGER DE MONTBRILLAIS ST JULIEN L'ARS (2)

Poule C Poule D

CHASSENNEUIL – ST GEORGES (2) ACG FOOT SUD 86 (2)
ITEUIL ADRIERS
LA PUYE LA BUSSIERE CHARROUX / MAUPREVOIR
LES ROCHES - LA VILLEDIEU CHATAIN
MIGNE AUXANCES (3) COULOMBIERS
NOUAILLE (3) LA FERRIERE AIROUX
POITIERS GIBAUDERIE MAZEROLLES / LUSSAC
POITIERS PORTUGAIS CHAMPAGNE
POITIERS ST ELOI (2) POITIERS PTT (2)
ST BENOIT (3) PRESSAC
VALDIVIENNE (2) SOMMIERES  ST ROMAIN
VOUNEUIL SOUS BIARD VERRIERES (2)



DEPARTEMENTAL 5 
 
Match n° 196652714 : Vendeuvre (2) – Thuré Besse (2) en poule B du 27/05/18 
La Commission prend note de la décision de la Commission de Discipline qui donne match perdu par 
pénalité à l’équipe de Thuré Besse (2) avec retrait d’un point et 0 but à 3 et en donner le gain à 
l’équipe de Vendeuvre (2). 
Résultat homologué. 
Dossier classé 
 

 
 

 
 

DEPARTEMENTAL 6 
 

Courriel du club de Paizay le Sec :  qui signale sa volonté de ne pas engager d'équipe pour la  
         saison 2018/2019 
Le courriel a été transmis à la LFNA. 
 

CHAMPIONNAT FEMININ 
 
Courriel du club d’Avenir 79 : concerne le District 79 pour le championnat à 8. 
 

COUPE LOUIS DAVID 
 
Match n° 20418748 : Cernay (1) – Fleuré (1) du 03/06/18 
Match arrêté à la 25ème minute suite à l’orage. 
Les frais d’arbitrage de MM. TAILLET Ludovic (49.25€), NGADOU YIMGA Gabriel Ange (62.90€) et 
RODRIGUEZ Tanguy (46.85€) sont pris en charge par le District et crédités aux intéressés.  

Poule A Poule B Poule C

ASM FC (2) BONNEUIL MAT / ARCHIGNY (2) BONNES
BEAUMONT ST CYR (4) BUXEUIL CIVAUX (2)
CENON SUR VIENNE (2) CHAT PORTUGAIS (3) FLEURE / POUILLE TERCE(3) 
CERNAY (2) INGRANDES (2) HAIMS
COUSSAY MIR LAVOUX LINIERS JOUHET PINDRAY
L'ENVIGNE  (2) LEIGNE SUR USSEAU (2) LA CHAPELLE VIVIERS
LES 3 MOUTIERS LES ORMES LA TRIMOUILLE
MOUTERRE SILLY L'ESPINASSE LHOMMAIZE
NORD VIENNE (2) OYRE-DANGE (3) MONTMORILLON (4)
ST GENEST D'AMBIERE (2) OZON (2) NALLIERS
ST LEGER DE MONTBRILLAIS (2) SENILLE - ST SAUVEUR QUEAUX MOUSSAC/VERRIERES
THURE BESSE (2) VOUNEUIL SUR VIENNE ST SAVIN ST GERMAIN (3)

Poule D Poule E Poule F

BLANZAY BERUGES (2) BUXEROLLES (3)
BOURESSE BIARD (2) CHASSENNEUIL – ST GEORGES (3)
BRION - ST SECONDIN (3) FONTAINE LE COMTE (3) CISSE
BRUX LATILLE CROUTELLE
CHÂTEAU LARCHER (2) MIGNALOUX BEAUVOIR (3) DISSAY (2)
CHAUNAY NIEUIL L'ESPOIR (3) JAUNAY CLAN (2)
COUHE POITIERS BAROC (2) LA PALLU (3)
ROUILLE (2) POITIERS CEP 1892 (2) MIREBEAU (2)
ST MAURICE GENCAY (2) VENDELOGNE POITIERS ASAC (2)
SUD VIENNE rég COUHE(2) VERNON POITIERS PTT (3)
USSON – L'ISLE (2) VOUILLE (2) SAVIGNY L' EVESCAULT
VIVONNE (2) VOUNEUIL SOUS BIARD (2) ST JULIEN L'ARS (3)



 

CHALLENGE MARCEL RENAUDIE 
 
La date limite des engagements  en départemental 6 étant fixée au 10 août 2018, la Commission 
repousse à cette même date l'engagement en Challenge Marcel Renaudie 
 

ENTENTES 
 
Ententes entre clubs  Pleumartin   /   La Roche Posay (1) et (2) en Départemental 4 et 6 
 
Ententes entre équipes seniors :  

Montmorillon / Fleuré / Vernon en Féminines à 11 Départemental 1 
      Fleuré / Pouillé Tercé en Départemental 5 
      Queaux Moussac / Verrières en Départemental 5       
       

VOEUX des CLUBS 
 
Courriel des clubs de Brion St Secondin, Buxerolles, Jaunay Clan, Mirebeau, Poitiers Asptt, 
Savigny l'Evescault, St Secondin et Pleumartin. 
Pris note 
 

DIVERS 
 
Courriel des clubs d'Availles Limouzine, Avenir 79, Coussay, Ozon, La Puye La Bussière, 
Leigné sur Usseau, St Gervais les 3 clochers et St Maurice-Gençay. 
Réponses par la messagerie Zimbra. 
 

****************** 
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de District dans un délai de 7 jours 
à compter de la présente notification (article 30 des Règlements Généraux de la L.F.N-A.) (48 heures pour les coupes départementales) 
dans les formes réglementaires définit à l’article 190 des R.G. de la FFF. accompagné d’un droit d’examen de 80 €. 

 
Prochaine réunion : le jeudi 16 août 2018 à 14h, sur convocation. 
La présidente, Maryse MOREAU. 
Le secrétaire, Roger GAULT. 


